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CONTEXTE 

Suite à la présentation par la Commission de son programme dans le domaine de la santé et de 
la sécurité sur le lieu du travail, le Conseil, demanda à la Commission dans sa résolution du 
21 décembre 19871 "d'examiner les possibilités d'amélioration des échanges d'informations et 
d'expérience dans le domaine couvert par la résolution, en particulier en ce qui concerne la 
collecte et le diffusion des données ainsi que l'opportunité de la création d'un mécanisme 
communautaire appelé à étudier les répercussions, sur le plan national, des mesures 
communautaires relatives à ce domaine". 

Par son règlement CE n° 2062/94 du 18 juillet 19942 le Conseil créait une agence européenne 
pour la sécurité et la santé au travail (ci-dessous appelée l'Agence). Ce règlement, modifié par 
le règlement (CE) n° 1643/95 du Conseil3 du 29 juin 1995, contient dans son article 23 une 
clause de révision. Celle-ci stipule "qu'au plus tard cinq ans après l'entrée en vigueur du 
règlement, sur la base d'un rapport de la Commission accompagné, le cas échéant, d'une 
proposition et après consultation du parlement européen, le Conseil réexaminera le 
règlement (CE) n° 2062/94, y compris les nouvelles missions de l'Agence, qui pourraient se 
révéler nécessaires". 

Dans la mesure où l'Agence n'est devenue totalement opérationnelle qu'après septembre 1996, 
date à laquelle le directeur prit ses fonctions, la Commission a transmis au Conseil, le 23 mars 
2001, un rapport d'avancement4 sur le fonctionnement de l'Agence. Ce premier rapport 
présentait une vue d'ensemble des progrès réalisés dans la mise sur pied de l'Agence 
européenne pour la sécurité et la santé au travail, plutôt qu'une évaluation détaillée des 
résultats obtenus par rapport aux objectifs. Il était dit que l'évaluation précise de ces résultats, 
ainsi que l'impact des activités d'information de l'Agence, seraient présentés au Conseil, une 
fois les résultats de l'évaluation approfondie connus et analysés par la Commission. Par 
ailleurs, la Commission indiquait qu'à sa demande, une évaluation externe avait été décidée 
par le conseil d'administration de l'Agence. Cette évaluation serait complétée par une étude 
portant sur des aspects plus prospectifs devant permettre un réexamen de la stratégie de 
communication de l'Agence. 

Le 11 mars 2002, la Commission a présenté dans une communication5 à l'intention des 
milieux intéressés, les lignes directrices de sa nouvelle stratégie en matière de bien-être au 
travail. Dans ce document, la Commission décrit les éléments à mettre en place afin de 
consolider une véritable approche globale, basée sur une culture de prévention, sur la 
combinaison d'instruments politiques variés et sur la construction de partenariats entre tous les 
acteurs. Elle souligne, dans ce contexte, le rôle primordial que l'Agence doit jouer sur le plan 
de la promotion de la prévention, de la collecte et de la diffusion des informations, en 
particulier par la création d'un "Observatoire des risques". Cette "nouvelle stratégie" avait été 
très bien accueillie par le Conseil6 et le Parlement7 qui avaient réitéré leur soutien. Le Comité 
économique et social européen avait également émis un avis encourageant. 

                                                 
1 JO C 28 du 3.2.1988, page 1. 
2 JO L 216 du 20.8.1994, page 1. 
3 JO L 156 du 7.7.1995, page 1. 
4 "Communication de la Commission au Conseil concernant le Rapport de la Commission sur l'Agence 

européenne pour la sécurité et la santé au travail", COM(2001) 163 du 23.03.2001. 
5 "S'adapter aux changements du travail et de la société: une nouvelle stratégie communautaire de santé et 

de sécurité 2002-2006", COM(2002)118 final du 11.03.2002. 
6 Résolution du Conseil du 3.06.2002 (JO C 161 du 5.07.2002, page1). 
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EVALUATION EXTERNE 

Anticipant les conclusions du rapport de la Commission du 23 mars 2001, l'Agence avait 
commandé auprès d'un consultant externe un rapport d'évaluation de ses activités. 

Ce rapport fut présenté à la Commission et au conseil d'administration lors d'un séminaire 
organisé à Bilbao en mars 2001. Les principales conclusions de ce rapport peuvent se résumer 
comme suit : 

• L'Agence a réussi de façon satisfaisante la mise en place d'une infrastructure pour fournir 
de l'information dans le domaine de la santé et de la sécurité au travail, tant sur le plan des 
techniques de diffusion que de la structure d'un réseau ; 

• L'Agence a partiellement réussi à atteindre sa cible, en l'occurrence à rencontrer les besoins 
des clients ; 

• L'Agence n'a pu que contribuer modestement à donner une valeur ajoutée aux informations 
en provenance des réseaux nationaux ; 

• D'une manière générale, l'Agence a raisonnablement atteint les objectifs stipulés dans le 
règlement du Conseil (CE) n° 2062/94, en particulier compte tenu du temps disponible et 
de la complexité des tâches. 

Le rapport du consultant externe fit également les recommandations dans les domaines 
suivants : 

– Améliorer nettement la communication avec les différents clients, notamment les petites et 
moyennes entreprises (PME) ; 

– Développer des concepts novateurs dans le domaine de la santé et de la sécurité au travail 
tenant compte des changements intervenant dans le monde du travail ; 

– Atteindre un niveau de développement de son réseau, prenant mieux en compte les 
différents réseaux nationaux et besoins des clients ; 

– Développer la structure de gestion de l'Agence ainsi que sa stratégie, en faisant notamment 
meilleur usage des possibilités tripartites de son conseil d'administration ; de façon plus 
précise, en assurant la pérennité des moyens mis à la disposition de l'Agence. 

– Augmenter les capacités internes de l'Agence, en améliorant la communication interne par 
des procédures flexibles, en assurant un haut niveau de compétences du personnel et par 
une meilleure gestion des ressources humaines. 

                                                                                                                                                         
7 Résolution du Parlement du 23.10.2002, doc. PE 323.680, page 9. 
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LA REPONSE DE L'AGENCE 

Réagissant à tous ces commentaires, l'Agence répondit (mai 2001) que vu le temps limité 
imparti et la complexité de la tâche, le contractant avait accompli sa tâche d'évaluation de 
manière satisfaisante. Elle nota que l'évaluation avait identifié 5 domaines-clefs susceptibles 
d'amélioration. Elle déduisit aussi que la priorité devait être donnée à la résorption des lacunes 
en matière de communication et de réseau avant de pouvoir établir des priorités 
opérationnelles en fonction des moyens disponibles. 

L'AVIS DES GROUPES D'INTERET 

Outre cette évaluation faite par un consultant externe en 2001, les groupes d'intérêt 
(employeurs, travailleurs et représentants des gouvernements) se sont exprimé depuis et ont 
formulé leurs propres observations et recommandations. Bon nombre de ces remarques 
rejoignent celles du contractant même si la perception de certains problèmes semble très 
différente d'un groupe à l'autre. 

Les représentants des gouvernements compétents en matière de santé et sécurité au travail ont 
d'emblée demandé une révision profonde du règlement de l'Agence, en particulier en ce qui 
concerne sa portée. Ils souhaitent une clarification de la mission et des responsabilités de 
l'Agence ainsi que des dispositions plus précises concernant la composition et les règles 
d'élection des membres de son conseil d'administration, du bureau et du rôle de la 
Commission dans l'établissement des priorités; une restructuration de la direction de l'Agence, 
de son personnel et du réseau et l'inclusion d'une valeur ajoutée en synthétisant les 
informations et en leur conférant un caractère européen; que soit institutionnalisée, au niveau 
des points focaux nationaux, une structure tripartite similaire à celle existant au sein du 
conseil d'administration de l'Agence avec une base légale propre, des moyens suffisants pour 
produire, collecter et diffuser l'information au niveau national. 

Les représentants des employeurs ont, d'une manière générale, jugé que l'Agence ne 
remplissait pas totalement les tâches qui lui sont imparties par le règlement du Conseil 
2062/94. Parmi les commentaires plus spécifiques, on retrouve celui concernant l'amélioration 
de la communication avec les clients. En particulier, ce groupe suggère l'introduction d'une 
plus-value en présentant l'information de manière à apporter immédiatement une solution aux 
questions posées, surtout pour les PME. 

Ce groupe soutient également la deuxième recommandation du contractant externe, à savoir le 
développement de concepts novateurs dans le domaine de la santé et sécurité au travail, 
compte tenu des changements intervenus dans le monde du travail. 

En ce qui concerne le rôle de l'Agence vis à vis de celui des Points Focaux établis dans les 
États membres, le groupe des employeurs estime qu'il n'est pas du ressort de l'Agence de leur 
imposer des tâches mais bien de traiter les informations qu'elle reçoit de ceux-ci, afin, encore 
une fois, de les mettre en forme pour être utilisables immédiatement et par tous les clients.  

Enfin, en ce qui concerne l'amélioration de la structure et de la gestion de l'Agence, et afin de 
remédier au taux d'insatisfaction des clients que ce groupe estime relativement élevé, ses 
représentants proposent de renforcer le rôle du conseil d'administration et de donner au bureau 
une fonction plus exécutive. 
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Le groupe des représentants des travailleurs a, quant à lui, souligné que le rapport d'évaluation 
ne donnait pas des réponses suffisamment détaillées pour que toutes les dispositions du 
règlement établissant l'Agence fussent pleinement satisfaites: le rapport ne montre pas dans 
quelle mesure les procédures, la structure du réseau utilisée, etc. sont efficaces. Le rapport ne 
donne qu'une réponse globale à comment les différents produits satisfassent vraiment les 
différents besoins des utilisateurs. Par ailleurs, ce groupe profite de l'occasion pour demander 
que le système tripartite du conseil d'administration de l'Agence soit également introduit aux 
niveaux des points focaux nationaux, rejoignant ainsi le souhait des représentants 
gouvernementaux. 

Parmi les propositions faites, on peut signaler la suggestion d'élargir la stratégie de l'Agence 
vers des activités de suivi (monitorage) dans les domaines à haut risque et vers des activités 
ponctuelles spéciales telles que les campagnes de sécurité. 

Le groupe mentionne son intérêt particulier pour l'accès aux sources d'information de 
l'Agence et la plus-value que pourrait constituer la mise en place d'une méthodologie de 
recherche, de traitement et de stockage thématique de l'information. Bien sûr, ce groupe 
insiste pour que les ressources suffisantes soient allouées à l'Agence pour remplir ses 
missions. 

L'AVIS DU COMITÉ CONSULTATIF POUR LA SÉCURITÉ, L'HYGIÈNE ET LA 
PROTECTION DE LA SANTÉ AU TRAVAIL (CCSHS)8 

Le Comité Consultatif pour la Sécurité, l'Hygiène et la Protection de la Santé au travail 
(CCSHS) qui regroupe de manière formelle des représentants des trois groupes repris ci-
dessus, s'est à son tour penché sur la question. Lors de sa réunion plénière du 15 mai 2003, ce 
Comité a émis un avis dans lequel il 

"  réaffirme la nécessité d’amender le règlement du Conseil des ministres (articles 3 et 4) et 
de ne pas se contenter de recommandations informelles qui ont montré leurs limites. Cette 
révision devrait avoir pour objectif de mieux préciser l’objectif et les missions de l'Agence, le 
traitement des informations, le rôle des acteurs et le fonctionnement opérationnel de l'Agence. 

Dans cette perspective, le Comité souhaite attirer l’attention de la Commission – pour qu’elle 
en tienne compte – sur plusieurs points tels que : 

• la nécessité de situer l’activité de l'Agence dans le cadre de la « stratégie communautaire 
SST 2002-2006» et de prévoir que l'Agence ne doit pas seulement collecter mais, 
également, assurer le traitement de certaines informations et leur dissémination ; 

• l’utilité de reformuler les missions, d’une part pour que d’importantes actions telles que le 
« programme PME » ou la « semaine européenne SST » rentrent, sans ambiguïté, dans le 
cadre juridique et financier de l'Agence et, d’autre part, pour que des projets du type « base 
de données » ou « observatoire » trouvent mieux leur place ; 

• la nécessité de préciser la nature et le rôle des points focaux : s’il existe un accord unanime 
pour considérer que les points focaux doivent fonctionner dans le respect du tripartisme, 
que leur fonctionnement ne respecte pas cet accord et que la question est ouverte sur le 
point de savoir si les points focaux sont des structures de l'Agence devant fonctionner, dans 

                                                 
8 Comité tripartite créé par décision du Conseil du 27/6/1974 (74/325/CEE, JO L185 du 9/7/74). 
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ce cas, avec les moyens de l'Agence ou s’il s’agit de structures nationales, auquel cas 
l'Agence ne peut leur passer de commandes illimitées ; 

• la volonté du Comité de ne pas étendre les compétences de l'Agence aux questions de 
législation qui sont du ressort des institutions communautaires (Commission, Conseil, 
Parlement), des partenaires sociaux européens, du CCSHS et des États membres. 

 En matière de gouvernance 

Le Comité estime essentiel et urgent de modifier le règlement du Conseil sur tous les points 
contenus dans la résolution conjointe du 20 décembre 2002 (avis tripartite commun aux 3 
agences de Bilbao, Dublin et Thessaloniki9), sur la gouvernance. Il considère que cette 
résolution doit être appliquée intégralement et en priorité et qu’elle se substitue aux 
recommandations, sur ces points, de l’avis du CCSHS du 29 novembre 2001. 

 S’agissant des pratiques de fonctionnement, 

Le Comité insiste à nouveau sur la nécessité que l’information fournie par l'Agence soit 
accessible au plus grand nombre d’utilisateurs finaux, dans plusieurs pays à la fois. Ceci 
apparaît, comme un point-clef de l’évaluation. 

A cet égard, il estime que la question des langues doit être résolue rapidement. En effet, 
l’évaluation montre que les utilisateurs ne peuvent exploiter cette information que si elle est 
disponible dans leur langue maternelle. Conscient que toute l’information ne peut pas être 
disponible dans toutes les langues, le Comité souhaite que les points focaux et les partenaires 
sociaux nationaux jouent un rôle actif dans la sélection des informations à traduire." 

SYNTHESE ET ANALYSE A LA LUMIERE DU REGLEMENT DU CONSEIL 
2062/94 

Une confrontation des remarques et commentaires avec le texte du règlement ayant institué 
l'Agence dégage les constats suivants. 

L'objectif de l'Agence, tel que repris à l'article 2, ne semble pas contesté par les évaluateurs 
même si ceux-ci l'estiment atteint à des degrés divers. Par conséquent, l'objectif de l'Agence 
reste d'actualité, à savoir: 

"en vue de promouvoir l'amélioration, notamment du milieu du travail, pour protéger la 
sécurité et la santé des travailleurs, tel que prévu par le traité et par les programmes d'action 
successifs relatifs à la sécurité et à la santé sur le lieu du travail, l'Agence a pour objectif de 
fournir aux instances communautaires, aux États membres et aux milieux intéressés les 
informations techniques, scientifiques et économiques utiles dans le domaine de la sécurité et 
de la santé au travail." 

La Commission considère néanmoins que l'objectif de l'Agence pourrait être précisé grâce à 
une référence explicite aux stratégies communautaires. 

                                                                                                                                                         
9 Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail, Fondation européenne pour l'amélioration des 

conditions de vie et de travail et Centre européen pour le développement de la formation 
professionnelle. 
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En ce qui concerne les missions de l'Agence (article 3) et leur réalisation, deux éléments 
soulignés par tous les évaluateurs ne sont pas totalement satisfaisants: tout d'abord la question 
de l'apport d'une valeur ajoutée afin de rendre les "produits" fournis utiles et directement 
utilisables par les milieux intéressés, en particulier les PME; ensuite, les efforts à réaliser par 
l'Agence dans sa communication avec les clients. 

La Commission considère que ces deux griefs ne relèvent pas de manquements au niveau du 
texte de l'article 3 du règlement mais concernent la mise en application des missions actuelles 
de l'Agence. Le texte actuel permet de prendre en compte les demandes exprimées par le 
CCSHS. Par conséquent, la Commission estime que l'article 3 définit clairement le champ 
d'action prévu par le Conseil pour l'Agence, permet les développements suggérés par les 
évaluateurs, notamment les activités de l'Agence décrites dans le cadre de la "stratégie 
communautaire SST 2002-2006", y compris son rôle "d'Observatoire des risques", même si le 
texte gagnerait à être plus clair quant au positionnement de l'Agence par rapport à ses 
partenaires et s'il précisait la nécessité de fournir des produits "prêts à l'emploi" par les 
utilisateurs. La Commission propose donc que les modifications se limitent à quelques 
ajustements mineurs. 

L'article 4 du règlement règle le cadre dans lequel l'Agence doit créer son réseau. 

Clairement, les points de vue divergent quant à la portée de cet article et de sa mise en 
application, en particulier en ce qui concerne le rôle, le positionnement et la structure des 
points focaux nationaux. Par exemple, les représentants des employeurs s'opposent à toute 
subordination de ceux-ci à l'Agence. Pour la Commission, le texte de l'article 4 du règlement 
établit clairement que les points focaux nationaux font partie des réseaux nationaux 
d'information: de ce fait, ils ne peuvent ni être subordonnés à l'Agence ni être financés par elle 
en dehors des arrangements prévus par l'article 5 du même règlement. En instituant l'Agence 
par le règlement 2062/94, les Etats membres ont clairement pris la responsabilité de mettre en 
place des points focaux ayant les moyens nécessaires pour travailler en coordination avec 
l'Agence et les centres thématiques. La Commission considère en conséquence que les 
problèmes de structure, de fonctionnement et de financement des points focaux nationaux 
incombent aux États membres et que le texte du règlement s'y rapportant doit rester inchangé. 

Un autre point de divergence relatif à l'article 4 concerne le fait que les experts représentant 
les travailleurs et ceux représentant les autorités gouvernementales estiment que les points 
focaux nationaux doivent être dotés d'une structure tripartite similaire à celle existant au sein 
du conseil d'administration de l'Agence. La Commission considère qu'il serait souhaitable 
d'ajouter une référence indiquant la nécessité de prendre en compte ces points de vue dans le 
respect des législations et pratiques nationales. 

Les articles 6 ("Accès aux documents") et 7 ("Personnalité juridique") n'appellent aucun 
commentaire et n'ont d'ailleurs fait l'objet d'aucune remarque de la part des évaluateurs. 

Pour tenir compte de l'expérience acquise durant les premières années d'existence de l'Agence 
et des remarques formulées plus haut par les différents intervenants, une refonte importante de 
l'article 8 ("conseil d'administration") s'impose: l'impact de l'élargissement, la réalité tripartite 
dans les États membres, l'interaction avec le CCSHS, l'existence du bureau doivent se 
retrouver dans le texte; de même le rôle du conseil d'administration et celui de la Commission 
méritent d'être clarifiés. 
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Si l'article 9 ("observateurs") ne nécessite pas d'aménagement, ce n'est pas le cas de l'article 
10 ("Programme de travail annuel – Rapport annuel général") et de l'article 11 ("Directeur") 
qui devront reflétés les amendements introduits au niveau de l'article 8. 

L'entrée en vigueur du nouveau Règlement Financier10 et du Règlement financier-cadre11 des 
organismes visés à l'article 185 de celui-ci ont imposé une modification des articles 12 à 15 du 
règlement de l'Agence relatifs aux aspects budgétaires et de gestion financière. La révision de 
ces articles a fait partie de l'exercice de modification générale des dispositions financières et 
budgétaires de toutes les agences communautaires et a été adoptée par le Conseil le 18 juin 
200312. 

CONCLUSIONS 

En conclusion, la Commission, 

• ayant analysé les rapports du consultant externe et les avis des experts gouvernementaux, 
des groupes des partenaires sociaux et du CCSHS, 

• ayant noté que les rapports d'activité de l'Agence avaient été publiés très régulièrement 
entre 1996 et 2002, période concernée par cette évaluation et n'avait pas fait l'objet de 
remarques fondamentales ou de critiques de la part des autorités de tutelle, 

• considérant qu'une période de rodage implique nécessairement des lacunes et des points à 
améliorer, en l'occurrence la qualité des information fournies aux clients, surtout les PME, 
et la qualité de la communication avec ceux-ci, 

• ayant réexaminé le texte instituant l'Agence à la lumière des critiques formulées et des 
tâches qui incombent à l'Agence dans le cadre de la "nouvelle stratégie SST 2002-2006", 

• considérant l'existence d'un nouveau règlement financier et de nouvelles dispositions 
spécifiques pour les "offices européens", 

                                                 
10 Règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant règlement financier 

applicable au budget général des Communautés européennes, JO L 248 du 16.09.2002. 
11 Règlement (CE, Euratom) n° 2343/2002 de la Commission du 23 décembre 2002 portant règlement 

financier-cadre des organismes visés à l'article 185 du règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du 
Conseil portant règlement financier applicable au budget général des Communautés européennes. 

12 En ce qui concerne l'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail voir Règlement (CE) n° 
1654/2003 du Conseil, JO L 245 du 29.9.2003, p. 38. 
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estime 

• que l'Agence peut et doit poursuivre dans la voie actuelle tout en veillant à corriger les 
lacunes signalées plus haut, notamment sur l'amélioration de l'accessibilité, de la valeur 
ajoutée et de l'exploitation des informations fournies, 

• que toutes les activités actuelles de l'Agence, y compris celles prévues par la nouvelle 
stratégie communautaire SST 2002-2006, sauf la tâche d'analyser les informations 
fournies, sont encadrées par les dispositions du règlement 2062/94, 

• que le règlement 2062/94 indique clairement que le statut et le fonctionnement des points 
focaux nationaux relèvent de la seule responsabilité des États membres et qu'il n'y a aucune 
raison impérieuse de modifier cet état de fait, 

• que des précisions et des ajustements sont néanmoins nécessaires pour clarifier certains 
aspects du règlement, en particulier l'article 8, afin de tenir compte, inter alia, de l'impact 
de l'élargissement, de la composition tripartite du Conseil d'Administration, de l'existence 
du Bureau, et que des propositions sont faites dans ce sens. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. INTRODUCTION 

L'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail, ci-après dénommée "l'Agence", a 
été instituée en 1994 par le règlement (CE) n° 2062/94 du Conseil13, à Bilbao, Espagne, et est 
devenue pleinement opérationnelle en 1996. 

Les principales tâches de l'Agence consistent à collecter et diffuser des informations 
techniques, scientifiques et économiques dans les États membres afin d'informer les instances 
communautaires, les États membres et les milieux intéressés, à promouvoir et soutenir la 
coopération et l'échange d'informations et d'expériences entre les États membres, et à fournir 
notamment à la Commission les informations dont elle a besoin pour mener à bien ses tâches 
d'identification, de préparation et d'évaluation de la législation et des mesures dans le domaine 
de la protection de la sécurité et de la santé des travailleurs, notamment en ce qui concerne 
l'impact de la législation sur les entreprises, et en particulier les petites et moyennes 
entreprises. 

Conformément au règlement, l'Agence a mis en place un réseau d'information en collaborant 
étroitement avec les autorités nationales compétentes des États membres et les centres de 
recherches désignés pour coordonner et transmettre les informations destinées à l'Agence et 
provenant de celle-ci. Le réseau est également étendu aux pays de l'AELE ainsi qu'aux pays 
adhérents et candidats. 

2. CONTEXTE 

L'article 23 du règlement existant dispose qu'au plus tard cinq ans après l'entrée en vigueur du 
règlement en question, la Commission soumettra un rapport accompagné, le cas échéant, 
d'une proposition, sur la base duquel, après consultation du Parlement européen, le Conseil 
réexaminera le règlement, y compris les nouvelles missions de l'Agence qui pourraient se 
révéler nécessaires. En 2001, la Commission a soumis au Conseil un rapport sur l'évolution de 
la situation14 basé sur les informations factuelles disponibles à l'époque. Entre-temps, une 
évaluation externe a été réalisée et tous les acteurs concernés ont été consultés. La 
communication de la Commission sur l'évaluation de l'Agence européenne pour la sécurité et 
la santé au travail accompagnant cette proposition est utile aux fins du rapport requis par 
l'article 23 du règlement. La présente proposition de modification du règlement n° 2062/94 
répond à l'invitation du Conseil de soumettre, le cas échéant, une telle proposition. 

                                                 
13 JO L 216 du 20.8.1994, p. 1. 
14 COM 2001 (163) final, communication de la Commission au Conseil concernant le rapport de la 

Commission sur l'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail. 
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3. JUSTIFICATION DE LA PROPOSITION DE LA COMMISSION 

L'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail est un instrument important destiné 
à aider les institutions de l'UE, les États membres et d'autres parties intéressées dans ce 
domaine politique particulier. Depuis sa création, elle a fourni à la Commission des données 
extrêmement utiles afin de l'aider à s'acquitter de ses obligations. En outre, elle organise 
chaque année, depuis 1998, la semaine européenne de la santé et de la sécurité au niveau 
européen et national, une importante campagne de sensibilisation qui relevait précédemment 
de la responsabilité de la Commission. Depuis 2000, l'Agence est responsable d'un 
programme spécifique de soutien aux PME fondé sur une initiative du Parlement européen. 
L'Agence s'est développée depuis sa création et son personnel est passé de quinze personnes 
en 1997 à 45 en 2003. 

Dans ce contexte, la nouvelle stratégie communautaire de santé et de sécurité au travail15 ("la 
stratégie communautaire") confère à l'Agence un rôle important dans des domaines 
concernant la sensibilisation et l'anticipation des risques. En conséquence, l'Agence a été 
invitée par la Commission et le Parlement européen à adapter son programme annuel et à 
moyen terme conformément aux priorités de la stratégie communautaire; l'actuel programme 
de roulement quadriennal est conforme à la stratégie communautaire. 

Conformément au règlement existant, l'Agence a un conseil d'administration tripartite 
composé de représentants nationaux des gouvernements, des organisations d'employeurs et 
des organisations de travailleurs (45 membres) ainsi que de représentants de la Commission (3 
représentants). La composition nationale et tripartite du conseil d'administration de l'Agence 
est une caractéristique qu'elle partage avec deux autres agences décentralisées, à savoir la 
Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail, à Dublin, 
Irlande, et le Centre européen pour le développement de la formation professionnelle 
(CEDEFOP), à Thessalonique, Grèce. Les organisations représentant respectivement les 
employeurs et les travailleurs au niveau européen ont chacune un observateur au conseil 
d'administration. Le directeur assure la représentation juridique de l'Agence et est responsable 
de la préparation et de l'exécution des décisions du conseil d'administration ainsi que de la 
gestion quotidienne. 

Le conseil d'administration se réunit deux fois par an pour prendre des décisions concernant le 
programme de travail et le budget, tandis que son bureau, conformément au règlement 
intérieur, prend les mesures urgentes et nécessaires entre les réunions du conseil 
d'administration et assure la préparation correcte de ses réunions. Cependant, le conseil 
d'administration est toujours chargé d'un certain nombre de questions administratives 
difficiles à gérer et exigeant beaucoup de temps, ce qui ne lui laisse pas une latitude suffisante 
pour procéder à des délibérations stratégiques plus importantes concernant le fonctionnement 
et le rôle de l'Agence. Compte tenu du fait que, suite à l'élargissement, le nombre des 
membres du conseil d'administration passera de 48 à 78 à compter de mai 2004, il est 
important de garantir que le conseil d'administration restera en mesure d'avoir un apport 
stratégique après l'adhésion des nouveaux États membres. 

Par conséquent, la Commission estime que certaines modifications sont nécessaires afin de 
garantir l'efficacité et d'accroître la valeur ajoutée des activités de l'Agence. 

                                                 
15 COM(2002)118 final, communication de la Commission "S'adapter aux changements du travail et de la 

société: une nouvelle stratégie communautaire de santé et de sécurité 2002-2006". 
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Ces modifications relèvent des grandes catégories suivantes: 

– celles destinées à clarifier les objectifs et les tâches de l'Agence (meilleur lien avec 
les priorités de la stratégie communautaire; consolidation de la capacité de l'Agence 
en matière d'analyse des données; accent mis davantage sur les besoins des PME; 
fourniture d'une information plus accessible et plus compréhensible aux utilisateurs 
finals, etc. (articles 2 et 3));  

– celles destinées à améliorer le fonctionnement du conseil d'administration et à 
renforcer son rôle stratégique ainsi que le rôle exécutif du bureau, tout en laissant au 
directeur la responsabilité de la gestion journalière (article 8); 

– celles destinées à renforcer le rôle des partenaires sociaux dans le réseau de l'Agence 
avec les États membres (article 4, paragraphe 2);  

– celles destinées à renforcer la coopération avec d'autres organismes communautaires 
dans le domaine de la politique sociale (article 3, paragraphe 2).  

Les modifications proposées sont fondées sur les conclusions de l'évaluation externe de 2001, 
sur les résultats de la consultation des groupes des gouvernements, des employeurs et des 
travailleurs du conseil d'administration, sur l'avis du Comité consultatif pour la sécurité et la 
santé sur le lieu du travail ainsi que sur l'analyse des services de la Commission, présentée 
dans la communication de la Commission accompagnant la présente proposition. 

La proposition reflète également les recommandations concernant le rôle de l'Agence 
formulées par le Conseil16 et par le Parlement européen17 dans leurs résolutions respectives 
ainsi que dans l'avis du Comité économique et social européen18 sur la communication de la 
Commission concernant la stratégie communautaire.  

La Commission a accordé toute l'attention requise à l'invitation du Parlement européen de 
rationaliser le fonctionnement de ces organismes19. La représentation complète de tous les 
États membres et la participation des partenaires sociaux étant essentielles au développement 
de la politique sociale communautaire, la Commission estime que toute réduction du nombre 
de membres des conseils d'administration se ferait au détriment de la représentation tripartite 
de tous les États membres et qu'elle est à déconseiller. Par ailleurs, la nature différente des 
responsabilités confiées à l'Agence par rapport à celles des autres agences communautaires 
empêche la Commission d'examiner la suggestion faite par le Parlement de mettre en place 
des conseils d'administration communs aux organismes dont les missions sont similaires. Par 
conséquent, la Commission propose, tout en maintenant le caractère national et tripartite des 
conseils d'administration, qui est une caractéristique essentielle des agences, de rationaliser 

                                                 
16 JO C 161 du 5.7.2002. 
17 Résolution du PE adoptée le 23.10.2002, A5-0310/2002 final. 
18 Avis du CESE, SOC/102 du 17.7.2002. 
19 PE A5-0079/2003, § 28: [Le Parlement européen] "estime que, pour des raisons d'efficacité et de coût, 

il est exclu que les conseils d'administration des organismes communautaires soient encore élargis dans 
la perspective de l'élargissement prochain de l'Union européenne; estime que l'élargissement constitue 
une bonne occasion de réformer en profondeur la composition et le fonctionnement de ces conseils 
d'administration qui, aujourd'hui déjà, travaillent généralement dans des conditions très pénibles; invite 
la Commission à présenter, pour le 31 juillet 2003 au plus tard, des propositions de modification des 
actes constitutifs des organismes communautaires qui tiennent compte de ces considérations et, par la 
même occasion, à examiner s'il ne conviendrait pas de prévoir la mise en place de conseils 
d'administration communs aux organismes dont les missions sont similaires". 
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les méthodes de travail desdits conseils d'administration en renforçant leur rôle stratégique et 
en ramenant la fréquence des réunions à une fois par an. Ceci devrait permettre d'éviter que 
l'élargissement ait une incidence financière négative. 

En outre, les modifications tiennent compte de l'avis conjoint sur le fonctionnement et la 
gouvernance des structures de gestion des trois organes communautaires ayant un conseil 
d'administration tripartite, soumis à la Commission en janvier 2003. Dans cet avis, les 
Conseils d'administration soulignent que leurs futures règles de gouvernance devront se 
fonder sur les principes suivants: la valeur fondamentale de la gouvernance tripartite; le rôle 
joué par les partenaires sociaux dans ces organismes, qui crée une spécificité obligeant ces 
derniers à fonctionner selon des règles communes et différemment des autres agences 
communautaires; enfin, le maintien d'une représentation tripartite nationale de chaque pays est 
essentiel pour associer tous les acteurs, compte tenu de la diversité des intérêts et des 
approches qui caractérisent les questions sociales. 

Afin de respecter ces principes, l'avis conjoint suggère que les conseils d'administration 
restent les structures décisionnelles responsables des principales orientations des agences 
(stratégie, budget, programme de travail). Il propose en outre que les bureaux deviennent des 
structures exécutives aux tâches clairement définies. Leur taille devra rester limitée afin de 
garantir l'efficacité de leur fonctionnement, mais elle devra être suffisante pour permettre aux 
bureaux de refléter la diversité des points de vue qui s'expriment dans les conseils 
d'administration tripartites. Les Conseils d'administration estiment également que la 
coordination des différents groupes (gouvernements, travailleurs, employeurs) s'est révélée 
être un important facteur d'accroissement de l'efficacité. C'est pourquoi ils proposent 
d'officialiser la fonction déjà existante de coordinateur. 

Bien que le fonctionnement du réseau, tel qu'il est prévu à l'article 4 du règlement, ait été mis 
en cause d'une manière générale et qu'une modification du règlement ait été demandée par 
certains acteurs concernés, la Commission estime que l'article 4, paragraphe 6, qui prévoit la 
possibilité de procéder à un réexamen périodique des principaux éléments du réseau, couvre 
suffisamment cet aspect et qu'il n'y a pas lieu de modifier le règlement. 

Enfin, la proposition est conforme au rôle attribué à l'Agence dans le cadre de la nouvelle 
stratégie communautaire de santé et de sécurité.  

Les modifications proposées n'auront aucun impact sur le budget global de l'Agence bien 
qu'elles puissent nécessiter un réexamen de l'allocation des ressources financières et humaines 
entre différentes activités, l'accent pouvant être mis davantage, par exemple, sur des activités 
d'analyse de données et sur la coopération avec les États membres et les institutions 
communautaires, conformément à la nouvelle stratégie communautaire. Ceci coïncide 
entièrement avec les conclusions et recommandations des évaluateurs externes et des acteurs 
concernés consultés. 

4. SUBSIDIARITE ET PROPORTIONNALITE 

L'objectif de l'Agence consiste à aider la Communauté et les États membres lorsqu'ils 
prennent des mesures ou définissent des actions dans leurs domaines de compétence 
respectifs. L'Agence a pour rôle de collecter et de diffuser des données ainsi que de présenter 
ses conclusions de la manière la plus propre à aider les institutions communautaires et les 
États membres à atteindre leurs objectifs. Elle émet des avis de manière indépendante, mais 
n'est pas censée agir à la place des autorités responsables en matière de santé et de sécurité. 
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Par son action au niveau européen, elle est destinée à fournir des informations et une analyse 
permettant d'évaluer l'efficacité des politiques au sein des États membres et entre eux et, ainsi, 
à apporter une valeur ajouter sur les plans de la conception et du ciblage des politiques. 

De cette manière, l'Agence se conforme aux principes de subsidiarité et de proportionnalité. 
Les propositions de modification du règlement renforcent ces éléments en mettant en lumière 
la nécessité de coopérer étroitement avec les États membres et la Commission, et de tenir 
compte des priorités fixées au niveau communautaire dans le cadre de la définition des 
programmes de travail de l'Agence. 

5. BASES JURIDIQUE 

L'article 235 du Traité instituant la Communauté européenne (qui est aujourd'hui l'article 308) 
constituait la base juridique du règlement existant; c'est pourquoi la Commission estime que 
l'article 308 offre la base juridique nécessaire à la présentation des propositions de 
modification dudit règlement. 

6. EXPLICATION DES MODIFICATIONS PROPOSEES 

Le commentaire suivant contient une présentation des articles que la Commission propose de 
modifier. Par ailleurs, les considérants ont été adaptés, le cas échéant, aux modifications 
proposées. 
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Article 2 

Depuis l'adoption de la communication de la Commission concernant une nouvelle stratégie 
communautaire de santé et de sécurité, l'actuel cadre communautaire dans le domaine de la 
santé et de la sécurité au travail est une stratégie communautaire (à laquelle participent 
activement tous acteurs concernés) et non un programme d'action de la Commission. La 
stratégie communautaire attribue un rôle particulier à l'Agence pour la mise en œuvre de ses 
objectifs et estime que l'Agence doit jouer un rôle moteur dans ses actions de sensibilisation et 
d'anticipation des risques. Ceci se reflète dans les conclusions des évaluateurs externes, dans 
l'avis du Comité consultatif pour la sécurité et la santé sur le lieu du travail ainsi que dans la 
communication de la Commission qui accompagne la présente proposition. L'article est par 
conséquent modifié de manière à souligner le rôle que joue l'Agence à l'appui des politiques 
communautaires dans le domaine de la santé et de la sécurité, une référence explicite aux 
stratégies communautaires étant ajoutée. 

Article 3 

La modification proposée vise à mieux spécifier le rôle de l'Agence et résulte des conclusions 
des évaluateurs externes, de l'avis du Comité consultatif pour la sécurité et la santé sur le lieu 
du travail ainsi que de la communication de la Commission qui accompagne la présente 
proposition; elle tient compte également de l'importance que la stratégie communautaire 
attribue à l'Agence. 

Article 3, paragraphe 1, points (a) et (b) 

Il est proposé d'étendre la mission de l'Agence à l'analyse des informations techniques, 
scientifiques et économiques, celle-ci s'ajoutant à la collecte et à la diffusion de ces 
informations. L'analyse des données n'est pas expressément mentionnée dans le règlement 
existant, bien que le législateur ait eu l'intention de confier cette tâche à l'Agence, comme le 
confirme le considérant n° 6 du règlement.  

En outre, l'analyse des risques, notamment des risques nouveaux ou émergeant, figure parmi 
les objectifs de la stratégie communautaire que l'Agence devrait contribuer à atteindre. La 
contribution analytique de l'Agence renforcera considérablement la valeur ajoutée de ces 
travaux au niveau européen. Par conséquent, cette modification vise à clarifier la situation et 
répond à une forte demande de toutes les parties consultées. 

Article 3, paragraphe 1, point (h) 

Selon la nouvelle stratégie communautaire, les PME et les très petites entreprises devraient 
faire l'objet de mesures spécifiques en termes de programmes d'information de sensibilisation 
et de prévention des risques. La Commission, prenant en compte l'expérience acquise par 
l'Agence dans ce domaine20 ainsi que la nécessité accrue d'aider les PME dans les pays 
adhérents et candidats, estime que les tâches de l'Agence devraient comprendre ce type de 
mesures. C'est pourquoi la modification proposée permet à l'Agence d'identifier des bonnes 
pratiques et des actions préventives de soutien, en particulier en faveur des PME. 

                                                 
20 L'Agence a élaboré des mesures préparatoires de soutien aux PME sur la base d'une demande spécifique 

et d'un soutien budgétaire du PE au cours des trois dernières années (2001-2003). 
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Article 3, paragraphe 1, point (i) 

Cette modification est conforme à celle qui est proposée à l'article 2 et elle clarifie le rôle de 
l'Agence en matière de soutien à la mise en œuvre de la politique communautaire dans le 
domaine de la santé et de la sécurité au travail.  

Article 3, paragraphe 1, point (j) 

Une des principales questions mises en évidence par toutes les parties consultées est la 
nécessité pour l'Agence de fournir aux utilisateurs finals (services spécialisés des États 
membres, organisations d'employeurs et de travailleurs et, en particulier, entreprises) des 
informations qui soient conviviales, exploitables et compréhensibles dans leur langue et pas 
uniquement dans une seule langue, essentiellement l'anglais. La nouvelle disposition charge 
l'Agence de répondre à cette nécessité, notamment en collaborant étroitement avec les États 
membres dans le cadre du réseau de points focaux nationaux visés à l'article 4. En fait, 
l'Agence serait dans l'impossibilité de fournir des informations dans les onze langues 
officielles actuelles et, à compter de mai 2004, dans vingt-et-une langues, sans le soutien des 
États membres. L'Agence et son réseau doivent tirer parti de la coopération existante et 
fructueuse avec un certain nombre d'États membres. 

Article 3, paragraphe 2 

La proposition de modification prévoit de mentionner expressément la nécessité pour 
l'Agence de coopérer comme il convient avec d'autres agences, notamment avec la Fondation 
européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail. Ces deux organismes 
opèrent dans le domaine de la politique sociale, mais leurs tâches sont différentes.  

Le renforcement de la coopération existante entre les deux organismes est déjà en cours. Les 
deux agences ont signé un protocole d'accord qui contient des lignes directrices destinées à 
garantir une coopération efficace sur la base des recommandations contenues dans l'évaluation 
externe. Plus récemment, en juin 2003, elles ont signé un accord de coopération identifiant 
des actions et activités concrètes. La Commission, prenant en compte les commentaires 
formulés sur cette question par le Parlement européen et par le Comité économique et social 
européen, juge important qu'il y ait une référence explicite à cette coopération dans le 
règlement et propose d'insérer la même référence dans la proposition modifiant le règlement 
relatif à la Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail.  

Article 4, paragraphe 2, deuxième alinéa 

Cette modification répond au besoin de garantir la participation des partenaires sociaux au 
fonctionnement du réseau établi avec les États membres et à l'intérieur de ceux-ci. Il est 
proposé que les points focaux nationaux désignés par les États membres afin de coordonner et 
transmettre les informations à l'Agence prennent en compte le point de vue des partenaires 
sociaux au niveau national, conformément à la législation ou à la pratique nationale. 

Article 7bis – (nouveau) 

Ce nouvel article définit les structures de gouvernance et de gestion de l'Agence et il consacre 
l'existence du bureau. 
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Article 8 

Les modifications apportées à cet article, concernant la composition et le fonctionnement du 
conseil d'administration (appelé désormais conseil de direction), résultent des constatations 
des évaluateurs externes, de l'avis du Comité consultatif pour la sécurité et la santé sur le lieu 
du travail ainsi que de l'avis conjoint transmis à la Commission par les conseils 
d'administration de l'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail, de la Fondation 
européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail et du Centre européen pour 
le développement de la formation professionnelle, dont il est rendu compte dans la 
communication de la Commission accompagnant la présente proposition. 

Article 8, paragraphe 1 

Le contenu de ce paragraphe concernant la composition du conseil de direction n'est 
nullement modifié, mais la formulation proposée est telle que le règlement ne devra pas être 
modifié après chaque élargissement futur de l'Union. 

Article 8, paragraphe 2, deuxième alinéa 

Le règlement existant dispose que les membres du conseil d'administration représentant les 
organisations d'employeurs et de travailleurs doivent être désignés parmi les membres et les 
suppléants représentant les organisations respectives au sein du Comité consultatif pour la 
sécurité et la santé sur le lieu du travail, sur proposition de ses membres. Bien que le 
règlement ne contienne pas une disposition similaire en ce qui concerne les représentants des 
gouvernements, dans la pratique, ceux-ci sont également des membres et/ou suppléants dudit 
comité. La modification proposée vise à formaliser cette pratique. 

Article 8, paragraphe 2, quatrième et cinquième alinéas (nouveaux) 

Le quatrième alinéa vise, d'une part, à sensibiliser les États membres ainsi que les 
organisations d'employeurs et de travailleurs à la nécessité pour les membres du conseil de 
direction de refléter équitablement les divers secteurs économiques concernés et, d'autre part, 
à promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes au sein du conseil de direction. Ces 
modifications sont conformes à celles visées dans la décision du Conseil pour la désignation 
des membres du Comité consultatif pour la sécurité et la santé sur le lieu du travail21. 

Le cinquième alinéa garantit que la liste des membres du conseil de direction sera accessible 
au grand public et, conformément à la politique de l'Union en matière de transparence envers 
les citoyens, dispose que cette liste doit être publiée au Journal officiel de l'Union européenne. 

Article 8, paragraphe 4 

Cette modification vise à clarifier le fait que l'un des trois vice-présidents représente la 
Commission, comme cela a toujours été le cas dans la pratique dans les trois agences 
tripartites. Le fait que la Commission n'est pas expressément mentionnée dans la formulation 
actuelle donne l'impression que les trois vice-présidents représentent les trois groupes. Cette 
modification vise également à éviter toute confusion quant au nombre des membres de la 
Commission au sein du bureau (voir le nouveau paragraphe 8 de l'article 8).  

                                                 
21 Voir article 3 de la décision 2003/C 218/01 du Conseil du 22 juillet 2003. 
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Cette modification introduit en outre la possibilité de renouveler le mandat annuel du 
président et des vice-présidents du conseil de direction afin de garantir la continuité, étant 
donné qu'il est proposé de réduire en principe le nombre de réunions tenues chaque année à 
une réunion par an. 

Un nouvel alinéa est ajouté au paragraphe 4. Ce paragraphe vise à formaliser l'existence des 
trois groupes représentés au sein du conseil d'administration et leur modus operandi. Dans la 
pratique, il y a trois groupes distincts: les représentants des gouvernements nationaux, ceux 
des organisations de travailleurs et ceux des organisations d'employeurs. Avant les réunions 
du conseil d'administration, les trois groupes ont des discussions internes distinctes dont les 
résultats sont présentés en réunion du conseil, sans préjudice du droit individuel de chaque 
membre à s'exprimer.  

Il importe de noter, dans ce contexte, que des représentants des organisations des partenaires 
sociaux au niveau communautaire, qui participent aussi aux réunions du conseil 
d'administration sans voix délibérative, jouent un rôle actif dans le cadre des travaux du 
conseil d'administration, notamment en coordonnant les points de vue au sein de leurs groupes 
respectifs. Conformément à l'avis conjoint des trois organismes communautaires sur la 
gouvernance future de leurs conseils d'administration, il est proposé que le groupe des 
gouvernements désigne aussi un coordinateur, dans un souci d'équilibre entre les groupes et 
d'efficacité accrue du conseil de direction.  

Étant donné que ce mode d'organisation a fait ses preuves et qu'il est défendu par les parties 
intéressées, la Commission considère qu’il est opportun de formaliser son principe, en 
prévoyant que les modalités techniques de sa mise en œuvre seront définies dans un nouveau 
règlement intérieur. 

Article 8, paragraphe 5 

La modification proposée dans ce paragraphe vise à limiter le nombre de réunions du conseil 
de direction à une par an, au lieu de deux, étant donné que celui-ci devra se concentrer 
uniquement sur des questions stratégiques; elle formalise l'existence du bureau et renforce son 
rôle, défini dans les nouveaux paragraphes 9 et 10 de l'article 8, et quantifie l'incidence de 
l'élargissement sur le fonctionnement du conseil de direction (de 48 à 78 membres).  

Par ailleurs, en ce qui concerne la possibilité de convoquer des réunions supplémentaires, il 
est proposé de réduire le quorum nécessaire pour demander ces réunions à un tiers des 
membres, dans un souci de flexibilité et par analogie avec la règle applicable aux deux autres 
organismes communautaires. 
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Article 8, paragraphe 6 

Deux modifications sont proposées.  

La première proposition de modification prévoit que les décisions sont prises à la majorité 
absolue des membres du conseil de direction et non à une majorité de deux tiers des voix, afin 
de faciliter le processus de prise de décision et de l'aligner sur celui des deux autres 
organismes communautaires. La seconde proposition de modification vise à octroyer une voix 
à chacun des membres du conseil de direction (représentants des gouvernements, des 
employeurs, des travailleurs et de la Commission), alors que les représentants des 
gouvernements ont actuellement deux voix chacun. Cette modification alignera l'Agence sur 
les deux autres organismes communautaires. La Commission propose cette modification en se 
fondant sur les lignes directrices pour le développement des futures agences 
communautaires22 et, en particulier, sur la nécessité de garantir la représentation des acteurs 
concernés au sein des conseils d'administration de ces organismes, et en application du 
principe, adopté par les chefs d'État et de gouvernement, d'une participation plus active des 
partenaires sociaux au développement de l'agenda pour la politique sociale23. 

Article 8, nouveaux paragraphes 8, 9, 10 et 11 

Le règlement existant ne fait aucune mention du bureau: ce dernier existe actuellement en 
vertu du règlement intérieur du conseil d'administration, qui définit ses responsabilités, sa 
composition et ses règles de fonctionnement24.  

Il est proposé, au paragraphe 8, de formaliser le rôle du bureau, étant donné que le conseil de 
direction lui déléguera davantage de responsabilités qu'il devra assumer tout au long de 
l'année. La Commission juge inutile d'augmenter le nombre des membres du bureau, ainsi que 
le recommande l'avis conjoint. Le nombre de 8 membres (le président et les trois vice-
présidents du conseil de direction, les trois coordinateurs des groupes et un représentant 
supplémentaire de la Commission) est suffisant pour garantir que les différentes opinions des 
membres du conseil de direction seront prises en compte de manière coordonnée, tout en 
n'atteignant pas un nombre qui aurait une incidence négative sur l'efficacité des travaux. Si 
nécessaire, le conseil de direction pourra augmenter le nombre annuel de réunions du bureau 
(quatre actuellement, y compris les deux réunions préparatoires des deux réunions du conseil 
d'administration). Le système actuel a prouvé son efficacité compte tenu également du fait 
que les membres du conseil d'administration font également partie du Comité consultatif pour 
la sécurité et la santé sur le lieu du travail. 

Le paragraphe 9 précise le genre de responsabilités que le conseil de direction peut déléguer 
au bureau, en en excluant celles que le règlement attribue audit conseil (essentiellement liées à 
l'approbation du programme annuel et de roulement, du budget et des règles financières de 
l'Agence). Ces responsabilités ne doivent pas coïncider avec les tâches du directeur. 

Le paragraphe 10 dispose que le conseil de direction établit le programme annuel des réunions 
du bureau, des réunions supplémentaires pouvant être convoquées à la demande des membres 
du bureau. 

                                                 
22 COM(2002)718 final. 
23 COM(2000)379 du 28.6.2000. 
24 Règlement intérieur, articles 2 et 3. 
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Le paragraphe 11 formalise le processus de prise de décision suivi actuellement au sein du 
bureau et prévoit que les décisions sont prises par consensus. En l'absence de consensus, le 
bureau peut renvoyer la question au conseil de direction, qui décide. Ceci garantira la 
transparence nécessaire entre le conseil de direction et le bureau ainsi que la conformité des 
travaux du bureau avec les orientations stratégiques du conseil de direction. 

Article 9, nouvel alinéa 

L'ancien paragraphe 7 de l'article 8, permettant au président du conseil d'administration et au 
directeur de la Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail 
d'assister comme observateurs aux réunions du conseil d'administration, devient le deuxième 
alinéa de l'article 9 "Observateurs" pour des raisons de cohérence juridique. 

Article 10, paragraphe 1, premier alinéa 

Deux modifications sont envisagées. 

La première modification proposée formalise l'approbation par le conseil de direction non 
seulement du programme annuel, mais également du programme de roulement quadriennal de 
l'Agence. 

La deuxième modification concerne la procédure de consultation de la Commission 
concernant le projet de programme annuel: le terme "Commission" est remplacé par "Services 
de la Commission" qui reflète mieux la procédure actuelle. 

La consultation du Comité consultatif pour la sécurité et la santé sur le lieu du travail est 
maintenue par souci de cohérence juridique avec l'article 2, paragraphe 2, point g), de la 
décision du Conseil du 22 juillet 2003 (2003/C/ 218/01). 

Article 11, paragraphe 2 

Les modifications proposées visent à formaliser le fait que le directeur a des missions à 
accomplir à l'égard non seulement du conseil de direction, mais aussi, dans certains cas, du 
bureau. 

Modification générale 

Il est proposé de remplacer, chaque fois qu'ils apparaissent, les mots "conseil 
d'administration" par les mots "conseil de direction", qui traduisent mieux le rôle stratégique 
du conseil. 

7. CARACTERISTIQUES BUDGETAIRES 

Les modifications proposées n'auront aucune incidence sur le budget global de l'Agence, étant 
donné qu'aucune activité nouvelle n'est créée. En conséquence, la proposition est présentée 
sans fiche financière. 
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2004/0014(CNS) 

Proposition de 

RÈGLEMENT DU CONSEIL 

modifiant le règlement (CE) n° 2062/94 instituant une Agence européenne pour 
la sécurité et la santé au travail 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 308, 

vu la proposition de la Commission25, présentée après consultation du Comité consultatif pour 
la sécurité et la santé sur le lieu du travail, 

vu l'avis du Parlement européen26, 

vu l'avis du Comité économique et social européen27, 

vu l'avis du Comité des régions28, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n° 2062/94 du Conseil du 18 juillet 1994 instituant une Agence 
européenne pour la sécurité et la santé au travail29 contient des dispositions concernant 
les objectifs, les tâches et l'organisation de l'Agence, et notamment son conseil 
d'administration. Ces dispositions ont été modifiées à la suite de l'adhésion de 
l'Autriche, de la Finlande et de la Suède, de nouveaux membres ayant dû être ajoutés 
au conseil d'administration.  

(2) La santé et la sécurité au travail, éléments essentiels pour promouvoir la qualité de 
l'emploi, représentent l'un des domaines les plus importants de la politique sociale de 
l'Union européenne. La communication de la Commission "S'adapter au changement 
du travail et de la société: une nouvelle stratégie communautaire de santé et de sécurité 
(2002-2006)"30 du 11 mars 2002 souligne le rôle important que l'Agence européenne 
pour la sécurité et la santé au travail, ci-après dénommée "l'Agence", doit jouer dans 
les activités de promotion, de sensibilisation et d'anticipation nécessaires pour réaliser 
les objectifs qui y sont exposés. 

                                                 
25 JO C […] du […], p. […]. 
26 JO C […] du […], p. […]. 
27 JO C […] du […], p. […]. 
28 JO C […] du […], p. […]. 
29 JO L 216 du 20.8.1994, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 1654/2003 

(JO L 245 du 29.9.2003, p. 38). 
30 COM(2002)118 final. 
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(3) La résolution du Conseil du 3 juin 2002 sur la communication de la Commission 
"S'adapter au changement du travail et de la société: une nouvelle stratégie 
communautaire de santé et de sécurité (2002-2006)"31 prévoit que l'Agence doit jouer 
un rôle moteur dans la collecte et la diffusion d'informations en matière de bonnes 
pratiques, de sensibilisation et d'anticipation des risques. Le Conseil invite la 
Commission à promouvoir la coopération entre les États membres et les partenaires 
sociaux au niveau européen dans la perspective de l'élargissement futur par le biais de 
l'Agence et se félicite de l'intention de la Commission de soumettre une proposition 
visant à améliorer le fonctionnement et les tâches de l'Agence à la lumière du rapport 
d'évaluation externe et de l'avis émis par le comité consultatif sur ce rapport. 

(4) Dans sa résolution du 23 octobre 2002 sur la communication de la Commission 
"S'adapter au changement du travail et de la société: une nouvelle stratégie 
communautaire de santé et de sécurité (2002-2006)"32, le Parlement européen 
approuve également le rôle prépondérant attribué à l'Agence en tant que partenaire clé 
dans des activités non législatives en matière de santé et de sécurité au niveau 
européen et espère que la Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de 
vie et de travail et l'Agence continueront à améliorer leur coopération en cohérence 
avec leurs rôles respectifs dans ce domaine d'action. 

(5) L'avis du Comité économique et social européen du 17 juin 2002 sur la 
communication de la Commission concernant une nouvelle stratégie en matière de 
santé et de sécurité au travail (2002-2006)33 souligne le rôle de l'Agence en matière 
d'évaluation des risques et la nécessité pour celle-ci d'établir des contacts réguliers 
avec la Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail 
afin d'éviter les doubles emplois et de stimuler une réflexion conjointe. 

(6) La communication de la Commission concernant l'évaluation de l'Agence34, élaborée 
conformément à l'article 23 du règlement (CE) n° 2062/94 et basée sur une évaluation 
externe réalisée en 2001 ainsi que sur les contributions du conseil d'administration et 
du Comité consultatif pour la sécurité et la santé sur le lieu du travail de la 
Commission, souligne la nécessité de modifier le règlement (CE) n° 2062/94 afin de 
préserver l'efficacité de l'Agence et de ses structures de gestion. 

(7) Le Parlement européen a invité la Commission à présenter les propositions nécessaires 
pour réformer la composition et le fonctionnement des conseils d'administration des 
agences35. 

(8) Un avis conjoint sur la gouvernance et le fonctionnement futurs des conseils 
d'administration de l'Agence, du Centre européen pour le développement de la 
formation professionnelle et de la Fondation européenne pour l'amélioration des 
conditions de vie et de travail a été transmis à la Commission par lesdits conseils 
d'administration. 

                                                 
31 JO C 161 du 5.7.2002, p. 1. 
32 Résolution du PE adoptée le 23.10.2002, A5-0310/2002 final. 
33 Avis du CESE, SOC/102, 17.7.2002. 
34 COM(2004)50 final. 
35 PE A5-0079/2003, §28. 
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(9) La gouvernance tripartite de l'Agence, du Centre européen pour le développement de 
la formation professionnelle et de la Fondation européenne pour l'amélioration des 
conditions de vie et de travail, assurée par des représentants des gouvernements 
nationaux, des représentants des organisations d'employeurs et des représentants des 
organisations de travailleurs, est essentielle au bon fonctionnement de ces organismes. 

(10) La participation des partenaires sociaux à la gestion de ces trois organismes 
communautaires crée une spécificité qui oblige ces derniers à fonctionner selon des 
règles communes. 

(11) L'existence, au sein du conseil d'administration tripartite, de ces trois groupes 
composés respectivement de représentants des gouvernements, des employeurs et des 
travailleurs ainsi que la désignation d'un coordinateur pour les groupes des travailleurs 
et des employeurs se sont révélées essentielles. Ce mécanisme doit dès lors être 
formalisé et s'étendre au groupe des représentants des gouvernements. Conformément 
aux lignes directrices pour le développement des futures agences communautaires36 et 
notamment à la nécessité de garantir la représentation des acteurs concernés au sein 
des conseils d'administration de ces organismes, et conformément au principe, 
approuvé par les chefs d'État et de gouvernement, d'une participation plus active des 
partenaires sociaux au développement de l'agenda pour la politique sociale, tous les 
membres du conseil de direction (représentants des gouvernements, des employeurs, 
des travailleurs et de la Commission) doivent avoir une voix chacun. 

(12) Le maintien de la représentation tripartite de chaque État membre garantit la 
participation de tous les acteurs principaux et la prise en compte de la diversité des 
intérêts et des approches, qui caractérise les questions sociales. 

(13) Il est nécessaire d'anticiper les conséquences pratiques qu'aura l'élargissement de 
l'Union européenne pour l'Agence. La composition et le fonctionnement de son conseil 
d'administration doivent être adaptés pour tenir compte de l'adhésion de nouveaux 
États à l'Union européenne. 

(14) Il est nécessaire de renforcer le bureau, créé par le règlement intérieur du conseil 
d'administration, pour lui permettre d'assurer une continuité dans le fonctionnement de 
l'Agence et garantir l'efficacité de son processus de décision. La composition du 
bureau doit continuer à refléter la structure tripartite du conseil de direction. 

(15) Conformément à l'article 3 du traité, la Communauté cherche dans toutes ses activités, 
à éliminer les inégalités et à promouvoir l'égalité entre les hommes et les femmes. Il 
convient dès lors de prévoir une disposition encourageant une représentation 
équilibrée des hommes et des femmes au sein du conseil de direction. 

(16) Le règlement (CE) n° 2062/94 doit dès lors être modifié en conséquence. 

(17) Le traité ne prévoit pas, pour l'adoption du présent règlement, d'autres pouvoirs 
d'action que ceux prévus par l'article 308, 

                                                 
36 COM(2002) 718 final. 
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A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Le règlement (CE) n° 2062/94 est modifié comme suit: 

(1) L'article 2 est remplacé par le texte suivant: 

" Article 2 

Objectif 

En vue de favoriser des améliorations, en particulier dans l'environnement de travail, 
concernant la sécurité et la protection de la santé des travailleurs, conformément au traité et 
aux stratégies et programmes d'action communautaires successifs relatifs à la sécurité et à la 
santé sur le lieu de travail, l'Agence a pour objectif de fournir aux instances communautaires, 
aux États membres et aux milieux intéressés les informations techniques, scientifiques et 
économiques utiles dans le domaine de la sécurité et de la santé au travail." 

(2) L'article 3 est modifié comme suit: 

Le paragraphe 1 est modifié comme suit: 

i) Les points (a) et (b) sont remplacés par le texte suivant: 

"(a) collecter, analyser et diffuser les informations techniques, 
scientifiques et économiques dans les États membres afin 
d'informer les instances communautaires, les États membres et les 
milieux intéressés ; cette collecte a pour but de recenser les 
priorités et programmes nationaux existants et de fournir les 
données nécessaires aux priorités et programmes de la 
Communauté; 

(b) collecter et analyser les informations techniques, scientifiques et 
économiques sur la recherche relative à la sécurité et à la santé au 
travail ainsi que sur d'autres activités de recherches comportant des 
aspects liés à la sécurité et à la santé au travail, et diffuser les 
résultats de la recherche et des activités de la recherche;" 

ii) Les points (h) et (i) sont remplacés par le texte suivant: 

"(h) fournir des informations techniques, scientifiques et économiques 
sur les méthodes et outils destinés à réaliser des activités 
préventives, identifier les bonnes pratiques et promouvoir les 
actions de prévention, en accordant une attention particulière aux 
problèmes spécifiques des petites et moyennes entreprises; 

(i) contribuer au développement des stratégies et programmes d'action 
communautaires relatifs à la protection de la santé et la sécurité au 
travail, sans préjudice des compétences de la Commission;" 
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iii) Le point (j) suivant est ajouté: 

"(j) l'Agence veille à ce que les informations diffusées soient 
compréhensibles par les utilisateurs finaux et collabore étroitement 
avec les points focaux nationaux visés à l'article 4, paragraphe 1, 
afin de réaliser cet objectif."  

Le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

"2. "L'Agence collabore le plus étroitement possible avec les instituts, 
fondations et organismes spécialisés et programmes qui existent au niveau 
communautaire afin d'éviter tout double emploi. L'Agence veille en particulier 
à coopérer utilement avec la Fondation européenne pour l'amélioration des 
conditions de vie et de travail, sans préjudice de ses propres objectifs." 

(3) À l'article 4, paragraphe 2, le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant : 

"Les autorités nationales compétentes ou l'institution désignée par celles-ci assurent 
la coordination et/ou la transmission des informations à fournir au niveau national à 
l'Agence. Les autorités nationales prennent en compte le point de vue des partenaires 
sociaux au niveau national, selon la législation et/ou les pratiques nationales ». 

(4) Il est inséré un article 7 bis (nouveau) rédigé comme suit: 

"Article 7 bis 

Structures de gouvernance et de gestion 

L'Agence se compose: 

(a) d'un conseil de direction; 

(b) d'un bureau; 

(c) d'un directeur." 

(5) L'article 8 est remplacé par le texte suivant: 

" Article 8 

Conseil de direction 

1. Le conseil de direction est composé: 

(a) pour chaque État membre, d'un membre représentant le gouvernement; 

(b) pour chaque État membre, d'un membre représentant les organisations 
d'employeurs; 

(c) pour chaque État membre, d'un membre représentant les organisations de 
travailleurs; 
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(d) de trois membres représentant la Commission." 

2 Les membres visés au paragraphe 1, points (a), (b) et (c) sont nommés par le 
Conseil parmi les membres et les membres suppléants du Comité consultatif 
pour la sécurité et la santé sur le lieu du travail, sur proposition des groupes 
d'intérêts représentant les gouvernements des États membres, les organisations 
d'employeurs et les organisations de travailleurs au sein dudit comité.  

Le Conseil nomme simultanément et dans les mêmes conditions que le membre 
titulaire un membre suppléant qui ne participe aux réunions du conseil de 
direction qu'en cas d'absence du membre titulaire. 

La Commission nomme les membres et membres suppléants qui la 
représentent. 

Les États membres, les organisations d'employeurs et les organisations de 
travailleurs soumettent des listes de candidats en s'efforçant de veiller à ce que 
la composition du comité de direction reflète équitablement les divers secteurs 
économiques concernés et d'assurer une représentation équilibrée des hommes 
et des femmes. 

Le Conseil publie la liste des membres du conseil de direction au Journal 
officiel de l'Union européenne.  

3. La durée du mandat des membres du conseil de direction est de trois ans. Ce 
mandat est renouvelable. 

À l'expiration de leur mandat ou en cas de démission, les membres restent en 
fonction jusqu'à ce qu'il soit pourvu au renouvellement de leur mandat ou à leur 
remplacement. 

4. Les représentants des gouvernements, des organisations d'employeurs et des 
organisations de travailleurs forment trois groupes distincts au sein du conseil 
de direction. Chaque groupe désigne un coordinateur. Les coordinateurs des 
groupes des employeurs et des travailleurs représentent leurs organisations 
respectives au niveau européen et participent, sans voix délibérative, aux 
réunions du conseil de direction. 

Le conseil de direction élit son président et ses trois vice-présidents, qu'il 
choisit au sein des trois groupes visés ci-dessus et de la représentation de la 
Commission pour une durée d'un an renouvelable. 

5. Le président convoque le conseil de direction une fois par an. Le président 
convoque des réunions supplémentaires du conseil de direction à la demande 
d'au moins un tiers de ses membres. 

6. Les décisions du conseil de direction sont prises à une majorité absolue de ses 
membres. Tous les membres ont une voix chacun. 

7. Le conseil de direction adopte son règlement intérieur, qui entre en vigueur 
après approbation du Conseil sur avis de la Commission. 
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8. Le conseil de direction établit un bureau. Ce bureau se compose du président et 
des trois vice-présidents du conseil de direction, d'un coordinateur par groupe 
visé au paragraphe 4, premier alinéa, et d'un représentant supplémentaire de la 
Commission. 

9. Sans préjudice des responsabilités du directeur, définies à l'article 11, le 
bureau, conformément à la délégation de compétences qu'il reçoit du conseil de 
direction, prend toutes les mesures nécessaires à la bonne gouvernance de 
l'Agence entre les réunions du conseil de direction, sauf celles visées aux 
articles 10, 13, 14 et 15. 

10. Le conseil de direction établit le calendrier annuel des réunions du bureau. Le 
président convoque des réunions supplémentaires du bureau à la demande de 
ses membres. 

11. Les décisions du bureau sont prises par consensus. S'il ne peut parvenir à un 
consensus, le bureau renvoie la question au conseil de direction qui décide." 

(6) À l'article 9, l'alinéa suivant (nouveau) est ajouté:  

"Le président du conseil de direction et le directeur de la Fondation européenne pour 
l'amélioration des conditions de vie et de travail ont la possibilité d'assister comme 
observateurs aux réunions du conseil de direction." 

(7) À l'article 10, paragraphe 1, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant : 

"Le conseil de direction adopte le programme annuel et le programme glissant 
quadriennal de l'Agence sur la base d'un projet élaboré par le directeur conformément 
à l'article 11, après consultation des services de la Commission et du Comité 
consultatif pour la sécurité et la santé sur le lieu du travail." 

(8) À l'article 11, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

"2. Le directeur assure la représentation juridique de l'Agence.  

Il est responsable: 

(a) de l'élaboration et de la mise en oeuvre correctes des décisions et des 
programmes adoptés par le conseil de direction et le bureau, 

(b) de la gestion et de l'administration courante de l'Agence, 

(c) de la préparation et de la publication du rapport prévu à l'article 10, paragraphe 
2, 

(d) de l'exécution des tâches prévues, 

(e) de toutes les questions concernant le personnel, 

(f) de la préparation des réunions du conseil de direction et de celles du bureau." 

(9) Chaque fois qu'ils apparaissent dans les articles, les mots "conseil d'administration" 
sont remplacés par les mots "conseil de direction". 
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Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par le Conseil 
 Le Président 


